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RÉSUMÉ 

Les corridors migratoires aménagés lors des travaux de construction dans les cours d’eau 

méritent d’être étudiés afin de tester leur efficacité à garantir un libre passage aux poissons. Ce 

mémoire a été réalisé dans le secteur de l’ancien « Pont Champlain », qui traverse le fleuve Saint-

Laurent dans la région de Montréal (Québec, Canada). Comme ce pont était fortement détérioré, 

il a fallu le déconstruire, à la suite de la construction du nouvel ouvrage nommé « Pont Samuel-

De Champlain ». La déconstruction a nécessité l’aménagement temporaire d’une jetée afin de 

permettre le déplacement de la machinerie lourde. Comme cette jetée pouvait limiter le 

déplacement des poissons, deux corridors migratoires traversant la jetée ont été aménagés 

durant les travaux afin de faciliter les déplacements des poissons. L’objectif de ce mémoire était 

d’analyser l’utilisation de ces deux corridors migratoires par les poissons. Afin d’observer les 

déplacements des poissons, deux techniques télémétriques ont été utilisées. La première utilisait 

des poissons marqués avec des transpondeurs passif (PIT-tags) et la deuxième utilisait des 

émetteurs acoustiques. Au total, 138 poissons ont été marqués avec des PIT-tags et 44 poissons 

avec des émetteurs acoustiques. Les résultats indiquent que seulement six poissons marqués 

avec les PIT-tags ont été détectés et qu’ils n’ont pas franchi avec succès les corridors migratoires. 

La télémétrie acoustique a mis en évidence que les poissons ont préféré contourner la jetée au 

lieu de franchir les corridors migratoires. Les limites techniques des deux méthodes télémétriques 

ont été détaillées dans ce mémoire. Les résultats de cette étude apportent un éclairage sur l’utilité 

des corridors migratoires lors de futurs travaux dans le milieu aquatique. 
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ABSTRACT 

Migratory corridors created during construction work in watercourses deserve to be studied to test 

their effectiveness in guaranteeing free passage for fish. This thesis was carried out in the area 

of the former “Champlain Bridge”, which crosses the St. Laurence River in the Montreal region 

(Quebec, Canada). As this bridge was severely deteriorated, it had to be deconstructed following 

the construction of the new “Samuel-De Champlain Bridge”. The deconstruction required the 

temporary construction of a jetty to allow the movement of heavy machinery. As this jetty could 

potentially restrict fish movement, two migratory corridors crossing the jetty were built during the 

construction work to facilitate fish movement. The aim of this thesis was to analyze fish use of 

these two migratory corridors. Two telemetric techniques were used to observe fish movements. 

The first used fish tagged with passive transponders (PIT-tags) and the second used acoustic 

transmitters. A total of 138 fish were tagged with PIT-tags and 44 with acoustic transmitters. The 

results indicate that only six fish tagged with PIT-tags were detected, and that they did not 

successfully cross the migratory corridors. Acoustic telemetry showed that fish preferred to 

bypass the jetty rather than cross the migratory corridors. The technical limitations of both 

telemetry methods are detailed in this report. The results of this study shed light on the usefulness 

of migratory corridors for future work in the aquatic environment. 
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1 INTRODUCTION 

La survie des populations de nombreuses espèces aquatiques dépend de leur capacité à se 

déplacer librement dans les cours d’eau (Bunn et Arthington, 2002 ; Calles, 2005). Les poissons 

se déplacent pour se reproduire, se nourrir ou trouver des conditions environnementales plus 

favorables (Cowx et Welcomme, 1998 ; Katopodis et al., 2001). Schlosser (1991) a décrit les 

divers types de déplacements qu’un poisson doit effectuer afin de compléter son cycle de vie.  

La fragmentation des cours d’eau est une menace sérieuse pour la diversité, l’abondance et la 

persistance d’une variété d’espèces aquatiques. Des obstacles naturels et anthropiques existent, 

ce qui peut modifier le déplacement des poissons. Les poissons ont, pendant des millénaires, 

réussi à franchir une multitude d’obstacles naturels, soit des troncs d’arbres ou bien des cascades 

(Bunt, 1999 ; Castro-Santos et Haro, 2010). Les activités humaines sont responsables des pertes 

de connectivité en installant des barrières physiques au mouvement, qui peuvent être 

particulièrement préjudiciables pour les faibles nageurs (Kemp et O’Hanley, 2010 ; Williams et 

al., 2012). Selon le type et la taille de la barrière, les conditions environnementales, la 

morphologie des organismes et leur capacité physiologique et comportementale, certaines 

barrières peuvent être infranchissables pour les poissons en déplacement (Katopodis et Aadland, 

2006). Ce ne sont pas tous les poissons qui réussissent à franchir les barrières ; ceux qui 

réussissent peuvent aussi subir des retards de migration (Bates, 2000 ; Calles, 2005 ; Roscoe et 

Hinch, 2010 ; Noonan et al., 2011). C’est pourquoi les corridors migratoires existent. Pour 

quantifier leur succès d’utilisation, l’attractivité et le franchissement des poissons est utilisé. 

Le pont Champlain, situé entre l’île de Montréal et la Rive-Sud, était le pont le plus achalandé au 

Canada. Environ 60 millions de véhicules (Transports Canada, 2013) et environ 20 milliards de 

dollars en marchandises (BVGC, 2018) y transitaient chaque année entre l’île de Montréal, la 

Rive Sud de Montréal, l’est des États-Unis et l’ouest du continent nord-américain (Transports 

Canada, 2012 ; PJCCI, 2019). L’utilisation intensive de ce pont a fait en sorte qu’il s’est détérioré, 

et ce, depuis sa mise en service en 1962. Plusieurs rénovations ont eu lieu lors de la vie du pont. 

Cependant, pour garder le pont sécuritaire et à jour avec les normes de sécurité, il était plus 

économique de construire un nouveau pont (Transports Canada, 2013). C’est pour cette raison 

que les gouvernements du Canada et du Québec ont décidé de construire le pont Samuel-De 

Champlain en aval du pont Champlain et ensuite de déconstruire le pont Champlain. Cependant, 

il était primordial de garder ce pont en fonction jusqu’à la finalisation du pont Samuel-De 

Champlain, puisque les autres ponts de la région auraient été incapables d’absorber le trafic sans 
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créer une congestion accrue (BVGC, 2018). Le pont Champlain fut mis hors service le 28 juin 

2019, après l’ouverture du pont Samuel-De Champlain, et a été démantelé à partir de 2020 

(PJCCI, 2020).  

La déconstruction du pont Champlain, qui a duré trois ans (PJCCI, 2019), s’est déroulée dans le 

fleuve Saint-Laurent. Il fut donc nécessaire, pour accéder au chantier de construction, d’implanter 

une jetée perpendiculaire à l’île des Sœurs pour permettre le passage de la machinerie lourde et 

des employés sur le chantier et pour accoster les barges de déconstruction (PJCCI, 2019). En 

effet, les profondeurs de l’eau au littoral n’étaient pas assez grandes pour permettre l’accès de la 

barge à la rive du fleuve. 

Comme tout chantier de construction, ceux du pont Champlain et du pont Samuel-De Champlain 

étaient susceptibles d’engendrer une multitude d’effets négatifs sur le milieu aquatique, par 

exemple sur la qualité de l’eau, l’habitat du poisson, les populations de poissons, les oiseaux 

migrateurs et les habitats protégés (Calles, 2005 ; Calles et Greenberg, 2009 ; PJCCI, 2019). Ces 

jetées empiétaient sur l’habitat des poissons et auraient pu entraver leurs mouvements. Les 

études environnementales préliminaires ont révélé une grande diversité d’habitats favorables à 

la fraie, à l’alimentation et à la croissance de nombreuses espèces de poissons dans le site des 

travaux (PJCCI, 2019 ; Delcourt, 2021). Par exemple, douze habitats de fraie distincts ont été 

recensés dans un rayon de 8 km du pont Champlain. Les déplacements vers les sites de fraie 

s’effectuent généralement le long des littoraux dans le secteur où est construite la jetée. Les 

poissons effectuent d’autres déplacements importants, soit pour l’alimentation ou pour la 

recherche d’habitats propices à la survie. C’est pour cette raison que le ministère des Pêches et 

Océans Canada a demandé d’implanter deux corridors migratoires afin de permettre le passage 

des poissons à travers la jetée (Transports Canada, 2013 ; PJCCI, 2019 ; Delcourt, 2021 ; 

Lauzon, 2021). 

Afin d’étudier le déplacement des poissons à travers les corridors migratoires dans la jetée, nous 

avons utilisé la télémétrie Radio-Frequency Identification Device (RFID) et la télémétrie 

acoustique. La télémétrie RFID a été utilisée avec succès dans maintes études de suivi de 

poissons d’eau douce (Muir et al., 2001 ; Burke et Jepson, 2011 ; Rous, 2023). En effet, cette 

méthode a été utilisée pour valider l’efficacité des passes migratoires (Hatry et al., 2014 ; Silva et 

al., 2015 ; Hatry et al., 2016) ou bien pour valider le succès de passage dans des ponceaux 

(MacLeod et Gagen, 2018). Similairement, la télémétrie acoustique a été utilisée avec succès 

dans des études de suivi de poissons d’eau douce (Sandford et Smith, 2002 ; Veilleux et al., 

2018).  
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Le projet a pour objectifs d’évaluer (1) l’attractivité des corridors migratoires pour les poissons 

marqués, (2) le succès de franchissement des poissons marqués dans les deux corridors 

migratoires et les comparer. 
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2 MÉTHODOLOGIE 

2.1 Site d’étude d’échantillonnage 

2.1.1 Fleuve Saint-Laurent à la hauteur de l’île des Sœurs  

L’étude s’est déroulée entre le pont Samuel-De Champlain et l’estacade du pont Champlain, du 

côté ouest (où se situe la jetée de l’île des Sœurs), en aval des Rapides Lachine, dans un secteur 

étroit du fleuve Saint-Laurent (Québec, Canada ; Figure 1). Du côté de l’île des Sœurs, la 

profondeur du fleuve varie de 0 à 3 m, rendant la navigation par chaloupe difficile à certains 

moments de l’année (Transports Canada, 2013). Son débit médian annuel était de 8 500 m3/s  

(Lauzon, 2021). Cette partie du fleuve Saint-Laurent abrite plusieurs espèces d’oiseaux, de 

plantes et de poissons. 

 

Figure 1. Carte de la zone d'étude. Le site se retrouve au sud-est de Montréal, à l'est de l'île-des-Sœurs. En 
bleu se trouve le pont Champlain, en rouge se trouve l’étendue de la zone 

d’échantillonnage, et en jaune se trouve la jetée avec les corridors migratoires. 
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2.1.2 Jetée et corridors migratoires 

La zone d’étude était d’environ 800 m de longueur et 1 000 m de largeur. La jetée se trouvant 

sous le pont Champlain avait des dimensions de 500 x 100 m (Pont Samuel-de-Champlain, 2015 ; 

Figure 2).  

 

Figure 2. Vue aérienne de la jetée depuis l'île des Sœurs. La Station C1 correspond au corridor migratoire 1, 
et la Station C2 correspond au corridor migratoire 2 (Source : Delcourt, 2021). 

 

Deux corridors migratoires ont été aménagés dans la jetée du côté de l’île des Sœurs (Figure 3). 

Les corridors migratoires conçus dans le projet avaient une coupe transversale en forme de 

trapèze dont le fond correspondait au lit naturel du fleuve (Lauzon, 2021). Pour ralentir les 

vitesses d’écoulement afin de créer des zones propices au repos des poissons en montaison, 

trois chicanes ont été aménagées dans chaque couloir, une à l’extrémité aval (chicane 1) et deux 

dans la partie centrale (chicanes 2 et 3) (Delcourt, 2021). 
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Figure 3. Deux corridors migratoires dans la jetée de l’île des Sœurs. 

 

2.1.3 Habitat dans le fleuve Saint-Laurent à la hauteur de l’île des Sœurs 

Le substrat aquatique est composé de sable, gravier, argile silteuse et silt. Sur la rive sud de l’île 

des Sœurs, des îlots formés de roches sédimentaires se retrouvent sous le pont Champlain, ainsi 

que des plantes terrestres et aquatiques, tels que des peupliers, des friches herbacées, des 

étangs, des marécages et des marais riverains. Seulement les marais riverains sont considérés 

comme des habitats propices pour les poissons. 67 espèces de poissons ont été recensées dans 

ces habitats (étude de Mongeau et al., 1980), incluant des Cyprinidae, des Percidae et des 

Catostomidae, étant les familles les plus présentes. L’anguille d’Amérique (Anguilla rostrata) a un 

statut préoccupant et le bar rayé (Morone saxatilis) a un statut précaire, selon le gouvernement 

fédéral (Transports Canada, 2013).  

2.1.4 Espèces de poissons présentes dans cette section du fleuve Saint-Laurent 

Les espèces de poissons présentes dans le site d’étude sont l’anguille d’Amérique (Anguilla 

rostrata), le meunier noir (Catostomus commersonii), le chevalier blanc (Moxostoma anisurum), 

le chevalier rouge (Moxostoma macrolepidotum), l’achigan à petite bouche (Micropterus 

dolomieu), la barbotte brune (Ameiurus nebulosus), le bar rayé (Morone saxatilis), le doré jaune 

(Sander canadense), le doré noir (Sander vitreus), l’esturgeon jaune (Acipenser fulvescens), 
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l’alose savoureuse (Alosa sapidissima) et le grand brochet (Esox lucius). Ce recensement 

d’espèces provient du travail de synthèse effectué par Transports Canada (2013). Cependant, 

lors de l’échantillonnage dans le cadre de cette étude, aucun esturgeon jaune, alose savoureuse, 

bar rayé, ni de grand brochet n’a été capturé.  

Tableau 1. Espèces de poissons susceptibles d'être présentes dans le fleuve Saint-Laurent à la hauteur de 
Montréal. 

Famille Nom scientifique  Nom commun 

Acipenseridae Acipenser fulvescens Esturgeon jaune 

Anguillidae Anguilla rostrata Anguille d’Amérique 

Catastomidae Catostomus commersonii Meunier noir 
 

Moxostoma anisurum Chevalier blanc 

 Moxostoma 
macrolepidotum 

Chevalier rouge 

Centrarchidae Micropterus dolomieu 
Achigan à petite 
bouche 

Clupeidae Alosa sapidissima Alose savoureuse 

Cyprinidae Tinca tinca Tanche 

Esocidae Esox Lucius Grand brochet 

Ictaluridae Ameiurus nebulosus Barbotte brune 

Moronidae Morone saxatilis Bar rayé 

Percidae Sander canadensis Doré noir 
 

Sander vitreus Doré jaune 

 

2.2 Marquage des poissons 

Deux méthodes ont été utilisées pour le marquage des poissons. La première méthode était la 

télémétrie RFID, soit l’implantation de PIT-tags. Cette méthode a été utile pour observer le 

déplacement des poissons dans les corridors migratoires. La seconde méthode était l’utilisation 

de la télémétrie acoustique, soit l’implantation d’émetteurs acoustiques. Cette méthode a été utile 

pour observer les déplacements des poissons autour des corridors migratoires et de la jetée. 

2.2.1 Télémétrie RFID 

La télémétrie RFID utilise un transpondeur passif intégré (PIT-tag e.g., TIRIS half duplex (HDX) 

32 mm) ayant un identifiant unique (Figure 4). 
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Figure 4. Exemple de transpondeurs passifs intégrés (PIT) utilisés par la télémétrie RFID. 

Les PIT-tags HDX fonctionnent à une longueur d’onde de 134,2 kH. Ils sont encapsulés dans du 

verre et sont adaptés au marquage biologique. Lorsque le poisson marqué passe près des 

antennes RFID, il est détecté par le système de contrôle qui enregistre le numéro de l’identifiant, 

le numéro de l’antenne, la date et l’heure de sa détection (Prentice et al., 1990 ; Roussel et al., 

2000 ; Zydlewski et al., 2006 ; Hall, 2014) (Figure 5). 

Le transpondeur est dit passif, car l’émetteur n’a pas d’énergie interne (pile) qui l’alimente. Son 

énergie provient d’une impulsion magnétique transmise par l’antenne en continu. Lorsque le tag 

est dans la zone de détection de l’antenne, il est chargé et retourne son identifiant. Plusieurs types 

d’antennes sont utilisées, les plus courantes sont les antennes de type stationnaire. Elles sont de 

forme rectangulaire et sont installées soit verticalement (« pass-through ») ou au fond de la zone 

à l’étude (« pass-over »). Plusieurs antennes sont souvent placées dans la zone d’étude pour 

suivre le déplacement des poissons marqués. La télémétrie RFID comporte plusieurs avantages, 

soit son faible coût et sa durée de vie illimitée, mais comporte aussi des désavantages, soit sa 

portée de détection de maximum deux mètres (Prentice et al., 1990 ; Roussel et al., 2000 ; 

Zydlewski et al., 2006 ; Hall, 2014). 

Figure 5. Processus de détection des poissons marqués par un PIT-tag passant sur une antenne. 
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Le développement d’un système d’antennes dans les corridors migratoires avait pour objectif  de 

détecter la présence de poissons dans ces derniers. Les PIT-tag utilisés étaient TIRIS HDX de 

23 mm (dimensions 23,0 mm x 3,65 mm, poids 0,6 g) ou 12 mm (dimensions 12,0 mm x 

2,12 mm, poids 0,1 g). Les antennes utilisées étaient d’environ 2 m x 10 m (Figure 6).   

 

Figure 6. Antenne de détection des PIT-tag de type « pass-over ». 

 

Chaque corridor était équipé de quatre antennes de type « pass-over » : deux en amont et deux 

en aval pour déterminer la direction dans laquelle le poisson se déplaçait. Les antennes 

étaient l’une en face de l’autre pour couvrir toute la largeur du corridor (Figure 7).  
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Figure 7. Système d’antennes de télémétrie RFID dans les corridors migratoires, les antennes sont en rouge 
(Lauzon, 2021). 

 

Un système qui a pour objectif de déterminer si les poissons contournaient la jetée a aussi été 

développé, soit les antennes de type « pass-through » (Figure 8). Ces antennes ont été ancrées 

au fond de l’eau par la base et maintenues verticalement par deux bouées. Sept antennes ont 

été installées dans l’eau perpendiculairement à la jetée pour que les poissons puissent passer à 

l’intérieur de ces dernières. Chaque antenne formait un cadre de 4 m de long par 1,1 m de haut. 

La validation du système a été effectuée à chaque sortie de terrain en passant un PIT-tag 

manuellement près d’une antenne. Cela était utile pour s’assurer que les antennes étaient 

fonctionnelles avant chaque remise à l’eau des poissons marqués. 

 

 

Figure 8. Système d’antennes de télémétrie RFID contournant la jetée, les antennes sont en rouge. 
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Pendant les deux années de l’étude, les déplacements des poissons marqués ont été suivis en 

continu dans le temps par toutes les antennes dans les deux corridors. En passant près des 

antennes, les poissons marqués se faisaient détecter (date, heure, numéro d’antenne, numéro 

d’identification du poisson). Lors des mois d’hiver, donc lorsque l’eau du fleuve gèle (entre 

novembre et mars), les antennes ont été retirées de l’eau pour ne pas les endommager. De plus, 

le système de détection a été débranché du 21 juin au 29 juin 2022 par un membre de l’équipe 

de construction. Des changements ont été effectués pour que cela ne se reproduise plus. 

2.2.2 Télémétrie acoustique 

En comparaison, la télémétrie acoustique consiste à marquer des poissons avec un émetteur 

acoustique ayant un identifiant unique. Lorsqu’un poisson passe près des hydrophones, le 

numéro d’identifiant, l’heure et la date de détection sont enregistrés directement dans les 

hydrophones (Crossin et al., 2017 ; Hellstrom et al., 2022 ; Jacoby et Piper, 2023) (Figure 9). 

 

 

Figure 9. A : Réseau d’hydrophones permettant la détection d’individus en trois dimensions. B : Un 
hydrophone. 

La durée de vie d’un émetteur varie entre quelques mois et quelques années et la distance de 

détection de 100 à 300 mètres, ce qui rend cette méthode efficace pour étudier le déplacement 

des poissons sur de plus grandes distances. Ces caractéristiques sont fonction du modèle de 

l’émetteur, la taille de sa batterie et du type de milieu (Crossin et al., 2017 ; Hellstrom et al., 2022) 

(Figure 10). 
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Figure 10. Émetteurs acoustiques de différentes tailles. 

 

Les hydrophones et les émetteurs utilisés proviennent d’InnovaSea. Les hydrophones étaient de 

type « transpondeurs » VHTx-69k. Les émetteurs acoustiques insérés dans les poissons étaient 

des InnovaSea V9-1x (69 kHz) ou V13-1x (69 kHz). Les émetteurs V9-1x avaient un diamètre de 

9 mm et une longueur de 24 mm avec un poids dans l’eau de 2 g, de plus leur durée de vie était 

entre 274 jours et 650 jours. Les émetteurs V13-1x avaient un diamètre de 13 mm et une longueur 

de 30,5 mm avec un poids dans l’eau de 5,1 g, de plus leur durée de vie était entre 911 et 1825 

jours (InnovaSea, 2021). Les émetteurs ont été insérés chirurgicalement dans la cavité 

abdominale des poissons (les méthodes de marquage sont expliquées dans la section 2.2.3). 

En 2022, 13 hydrophones ont été déployés dans le fleuve de part et d’autre de la jetée (8 en aval 

et 4 en amont) afin de former un réseau de détection des poissons marqués d’un émetteur 

acoustique (Figure 11). Ils ont été répartis de cette manière pour déterminer à quelle fréquence 

les poissons effectuent des traversées. 8 hydrophones ont été munis d’un Sync-tag afin de 

permettre la reconstruction de la trajectoire des 44 poissons marqués à l’intérieur du réseau 

d’hydrophones. Les Sync-tags permettent la synchronisation des horloges internes des 

hydrophones. Seuls les hydrophones munis de Sync-tag permettent d’effectuer la triangulation 

des trajectoires des poissons. Les hydrophones ont été en fonction du 9 juin 2022 au 20 

décembre 2022. Ils ont ensuite été retirés pour ne pas rester sous la glace lors de l’hiver. 
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Figure 11. Carte de localisation des hydrophones utilisés pour le suivi de télémétrie acoustique en 2022. La 
ligne noire indique le contour de la jetée et la position des corridors migratoires. 

 

La triangulation fut la méthode utilisée afin de tracer les parcours effectués par les poissons 

marqués. Afin d’utiliser cette méthode, il est impératif que la détection soit effectuée sur plus de 

trois hydrophones au même moment. Cependant, une grande proportion de détections étaient 

effectuées seulement sur un ou deux hydrophones à la fois. Pour remédier à cela, une autre 

méthode de positionnement a été utilisée : le temps de résidence. C’est le fait d’associer la 

position d’un poisson à l’hydrophone qui le détecte le plus souvent pendant un certain laps de 

temps. L’intervalle de temps utilisé lors des analyses était de 15 minutes. Donc, toutes les 15 

minutes, un hydrophone a été déterminé pour le positionnement du poisson à ce moment dans 

le temps. Dans le cas d’une égalité de détections entre plusieurs hydrophones, la résidence était 

assignée à l’hydrophone de résidence de la tranche du 15 minutes précédent. Avec cette 

méthode, les déplacements de chaque poisson ont pu être déterminés.  

2.2.3 Séances de capture et de marquage 

Les séances de capture, de marquage et de remise à l’eau des poissons se sont déroulées sur 

deux ans, soit à l’automne 2021 (18-21 octobre ; 10-12 novembre) et au printemps/été 2022 (31 

mai ; 2-3 juin ; 16-17 et 25 août).  

Capture 

En 2021, seulement la pêche sportive scientifique a été utilisée. 71 poissons ont été capturé avec 

cette technique, dont 41 achigans à petite bouche et 30 doré jaunes. La technique n’a pas été 
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réutilisé l’année suivante étant donné la faible diversité de poisson et la quantité de temps requis 

afin de capturer des poissons qui était trop grande pour le temps total alloué sur le terrain. 

En 2022, deux filets maillants et un filet verveux ont été installés et testés, mais n’ont pas été 

efficace dans cette partie du fleuve à cause du fort débit et de la présence de débris ; ils n’ont 

capturé aucuns individus. Afin de remédier au faible rendement obtenu jusqu’à présent, nous 

avons engagé AECOM (Architecture, Engineering, Construction, Operations, and Management). 

AECOM détient d’un bateau de pêche électrique (Figure 12) et d’autres techniques de pêche qui 

ont été loué dans le cadre du projet. Une trappe Alaska a été mis à l’eau par AECOM et huit 

poissons ont été capturés, quatre achigans à petite bouche et quatre chevaliers blancs. 

Finalement, la pêche électrique par bateau a été testé et a été la méthode la plus fructueuse, soit  

20 prises en 55 minutes avec des chevaliers blancs, des chevaliers rouges, des achigans à petite 

bouche et des anguilles d’Amérique. Les tailles et masses des poissons capturés et marqués 

sont inscrites aux figures 14 et 15, respectivement. 

 

Figure 12. Bateau de pêche électrique. 

 

La pêche électrique par bateau est une méthode de capture de poissons qui peut être utilisée 

dans des rivières peu profondes, comme le fleuve Saint-Laurent à la hauteur de l’île des Sœurs. 

C’est une méthode utile pour capturer une grande quantité et diversité de poissons dans un court 

intervalle de temps. Il est important de bien mesurer la conductivité nécessaire pour ne pas 

blesser les poissons, tout en étant capable de les immobiliser. De plus, la température de l’eau 

est à considérer lors de la pêche électrique par bateau. En effet, lorsque la température de l’eau 

augmente, la conductivité de l’eau augmente aussi. Ce dispositif comprend deux anodes et deux 

cathodes qui génèrent un champ électrique. Ce dernier immobilise le poisson, sans toutefois être 
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un danger pour sa santé. Une fois le poisson immobilisé, il peut être capturé avec une puise et 

déposé dans un contenant ayant de l’eau fraîche dans le bateau. Ces derniers sont ensuite 

relocalisés dans des viviers se trouvant dans le fleuve. Pour ne pas repousser les poissons, des 

« pulsions » électriques ont été effectuées, cela signifie que l’on allumait et fermait le courant 

périodiquement à une fréquence de quelques secondes pour éviter de garder le poisson immobile 

trop longtemps. Des transects ont été effectués en amont et en aval du site d’étude (Figure 13).  

 

 

Figure 13. Transects effectués avec le bateau de pêche électrique d’AECOM (Google Maps, 2023). 

 

Plusieurs poissons n’ont pas été marqués, soit à cause de leur taille ou de leur statut (en danger 

ou envahissante). Les poissons retenus ont été déposés dans un vivier pour ensuite être 

marqués ; ils sont listés au tableau 2.  
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Tableau 2. Espèces recensées lors de l’échantillonnage du fleuve Saint-Laurent à la hauteur du pont 
Champlain, à l’automne 2021 et au printemps/été 2022. 

Nom commun 

Nombre 

d’individus (n = 
146) 

Marqué avec un 
PIT-tag (n = 

138) 

Marqué avec un 
émetteur 

acoustique (n = 

22) 

Anguille d’Amérique 1 1 0 

Meunier noir 2 2 0 

Chevalier blanc 29 28 11 

Chevalier rouge 12 12 4 

Achigan à petite 
bouche 

66 
62 6 

Tanche 2 0 0 

Barbotte brune 1 1 0 

Doré noir 1 1 0 

Doré jaune 32 31 1 

 

 

Figure 14. Longueur à la fourche (mm) des espèces marquées durant l’échantillonnage (n = 138). 
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Figure 15. Masse (g) des espèces marquées durant l’échantillonnage (n = 138). 

Marquage 

Lors des sorties de terrain allant du 18 octobre 2021 au 3 juin 2022, seulement le marquage par 

PIT-tag a été effectué. En effet, les émetteurs acoustiques n’avaient pas encore été reçus. Au 

total, 138 poissons ont été marqués avec un PIT-tag, et 22 avec un émetteur acoustique. 22 

individus ont été marqués simultanément avec les deux méthodes télémétriques. Tous les 

poissons lors de ces sorties de terrain ont été marqués sans anesthésie avec un PIT-tag d’une 

taille de 23 mm. Ensuite, du 16 août au 25 août 2022, tous les poissons ont été marqués avec un 

PIT-tag de 12 mm pour faciliter l’implantation d’un PIT-tag et d’un tag acoustique simultanément, 

sous l’effet de l’anesthésie.  

À la suite de la pêche électrique, les poissons ont été placés dans des viviers entre deux corridors 

du pont, dans l’ombre, dans l’eau plus profonde (Figure 16 et 17).  
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Figure 16. Vue aérienne du site avec les viviers entre les deux ponts. L’encadré rouge délimite la zone de 
relâche (Google Maps, 2023). 

 

Figure 17. Vivier utilisé pour entreposer les poissons pêchés. 

 

Chaque poisson a ensuite été extrait du vivier avec une puise, pesé et mesuré. Lorsque le poisson 

était seulement marqué avec un PIT-tag, l’anesthésie n’était pas nécessaire et ce dernier était 

marqué avec une seringue et remis à l’eau directement (Figure 18). 

Figure 18. Insertion d’un PIT-tag avec une seringue. 
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Lorsque le poisson était marqué simultanément avec un PIT-tag et un émetteur acoustique, il 

était déposé dans un bain anesthésique (Figure 19). Le bain anesthésique contenait une 

concentration d’huile de clou de girofle entre 30-40 mg/l dans de l’eau provenant du fleuve. Pour 

déterminer si le poisson était correctement anesthésié, ce dernier devait être immobile avec 

l’abdomen vers le haut.  

 

Figure 19. Bacs pour anesthésier les poissons avant la procédure chirurgicale. 

 

Le poisson était ensuite déposé sur la table d’opération (Figure 20). Un tube alimentait le poisson 

en eau dans l’opercule, et le débit était contrôlé. La longueur totale et la longueur à la fourche 

étaient ensuite mesurées.  

 

Figure 20. Table d’opération pour l’insertion des PIT-tags et des émetteurs acoustiques. 
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Une incision avec un bistouri était faite sur l’abdomen du poisson (Figure 21). Le PIT-tag était 

inséré en même temps que l’émetteur acoustique. L’incision était ensuite fermée avec de la colle 

chirurgicale (cyanoacrylate glue) de marque Vetbond 3M. L’intervention chirurgicale prenait entre 

3-5 minutes. 

 

Figure 21. Incision faite avec un bistouri pour l’insertion des PIT-tags et émetteurs acoustiques. 

 

Remise à l’eau 

Du 18 octobre 2021 au 3 juin 2022, tous les poissons marqués (donc seulement au PIT-tag) ont 

été relâchés directement à la suite de leur insertion du PIT-tag sur bord de la chaloupe. Cette 

remise à l’eau se faisait dans de l’eau peu profonde, avec un courant très faible pour non 

seulement faciliter le marquage, mais aussi la remise à l’eau (Figure 16). Du 16 au 25 août 2022, 

tous les poissons ont été relâchés dans un corridor migratoire derrière une chicane afin de faciliter 

leur repos, mais aussi pour obtenir des données sur leur direction de nage une fois dans le 

corridor migratoire (Figure 22). Il était nécessaire de changer la méthode de remise à l’eau au 

courant de l’été, car il y avait très peu de détections enregistrées. Pour obtenir plus de détections, 

les poissons ont été ensuite relâchés directement dans les corridors migratoires. Cette deuxième 

méthode de remise à l’eau s’effectuait une fois que les poissons n’étaient plus sous l’effet de 

l’anesthésie après quelques heures. Les poissons marqués le 16 et 17 août 2022 ont été relâchés 

le 17 août. La moitié des poissons marqués étaient relâchés dans le corridor 1 et la seconde 

moitié dans le corridor 2. Le même principe s’appliquait pour la remise à l’eau du 25 août 2022. 
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Figure 22. Remise à l’eau des poissons dans les corridors migratoires après le marquage. 

 

2.2.4 Analyse des données de télémétrie RFID 

Les détections ont été classées par ordre chronologique et ensuite divisées en deux catégories 

(succès ou échec de franchissement du corridor). Un succès signifiait que l’individu passait par 

les antennes en aval (1 et/ou 2) et en amont (3 et/ou 4), ou bien qu’il était détecté seulement en 

amont (antenne 3 et/ou 4). Un échec signifiait que l’individu avait été détecté seulement aux 

antennes en aval (1 et/ou 2) ou qu’il n’avait pas été détecté du tout. Les détections de chaque 

individu ont été analysées. Dans cette étude, des évènements distincts de détection ont été 

définis comme étant des regroupements de détections qui ont été séparés par au moins une 

minute.  

2.2.5 Analyse des données de télémétrie acoustique 

Les données de détections provenant des hydrophones ont d’abord été traitées afin d’extraire la 

trajectoire des poissons à travers le réseau d’hydrophones. La triangulation était peu concluante 

(voir section résultats), alors, une autre approche robuste et courante a été utilisée, soit la 

résidence. Cette procédure a donc permis d’établir avec confiance la chronologie de résidence 

d’un poisson sur les différents hydrophones du réseau. 
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3 Résultats 

3.1 Attractivité des corridors migratoires par les poissons marqués 

Pour qu’un corridor migratoire ait une bonne attractivité, il est nécessaire que ce dernier ait une 

entrée attrayante pour les poissons, soit que l’entrée soit facile à repérer et que le chemin pour 

s’y rendre n’offre pas une grande résistance. L’attractivité des corridors migratoires s’évalue par 

le nombre de poissons qui sont détectés sur une antenne.  

3.1.1 Données de détection de la télémétrie RFID 

Les antennes de détection RFID étaient fonctionnelles à partir de l’automne 2021 jusqu’à 

l’automne 2022. Il y a eu une interruption entre le 21 et 29 juin 2022, à la suite de la déconnexion 

accidentelle du système. Au total, il y a eu 158 détections de PIT-tag durant la période d’étude. Il 

y a seulement eu des détections par PIT-tags sur l’antenne 2 du corridor 1 et l’antenne 4 du 

corridor 2.  

Détection des poissons 

Sur les 138 poissons marqués avec un PIT-tag et remis à l’eau (Tableau 3), 133 n’ont jamais été 

détectés. Parmi eux on compte une anguille d’Amérique, deux meuniers noirs, 58 achigans à 

petite bouche, 28 chevaliers blancs, 12 chevaliers rouges, un doré noir et 30 dorés jaunes. 

Seulement 6 des 138 poissons marqués ont été détectés à la suite de leur remise à l’eau, soit 

une barbotte brune (la seule marquée détectée en aval du corridor 1), quatre achigans à petite 

bouche en aval du corridor 1 et un doré jaune en amont du corridor 2.  
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Tableau 3. Nombre de poisson par espèces marquées avec un PIT-tag et détections par les antennes RFID (n 
= 138). 

Dates et heures de détection des poissons 

Des 6 individus détectés, 1 a été détecté au mois de mai 2022 (ID49 = achigan à petite bouche), 

5 ont été détectés au mois de juin 2022 (ID49 = achigan à petite bouche ; ID91 = barbotte brune ; 

ID90 = achigan à petite bouche ; ID58 = achigan à petite bouche ; ID11 = achigan à petite 

bouche), et 1 a été détecté au mois d’août (ID88 = doré jaune). Il est à noter que 2 individus ont 

été détectés à plus d’une date, soit ID49 (achigan à petite bouche) qui a été détecté au mois de 

mai et au mois de juin, ainsi que ID88 (doré jaune) qui a été détecté deux fois au mois d’août. 

Toutes espèces confondues, il semble y avoir une tendance vers des détection à la fin du 

printemps et au début de l’été (Figure 23). 

 

Espèce Nombre  Nombre  Corridor 1 Corridor 2 

  
marqué détecté Aval Amont Aval Amont 

Achigan à petite bouche 62 4 X     
 

Anguille d’Amérique 1 0       
 

Barbotte brune 1 1 X     
 

Chevalier blanc 28 0       
 

Chevalier rouge 12 0       
 

Doré jaune 31 1       X 

Doré noir 1 0       
 

Meunier noir 2 0   
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Figure 23. Date de détection des différents individus marqués par un PIT-tag (ID ; n = 6). Les lignes 
pointillées représentent la date de détection de chaque individu. 

 

La seule barbotte brune marquée a été détectée à quatre reprises différentes, soit à 3h07, 3h12, 

17h44 et 21h44. Quatre achigans à petite bouche ont été détectés, soit l’individu 11, l’individu 49, 

l’individu 58 et l’individu 90. L’individu 11 a seulement été détecté une fois, à 13h10. L’individu 49 

a été détecté à trois reprises, soit à 8h02, 8h12 et 6h20. L’individu 58 a été détecté à 6h43 et 

l’individu 90 a été détecté à 3h51. Un seul doré jaune a été détecté, et ce, à 3h13 et 8h59. Toutes 

espèces et dates confondues, il semble y avoir une tendance vers des détections tôt le matin 

(Tableau 4). 
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Tableau 4. Heures de détection RFID des individus marqués avec un PIT-tag (n = 6). 

Espèce ID Heure de détection 

Barbotte brune 91 3h07 
     3h12 
     17h44 
     21h44 

Achigan à petite bouche 11 13h10 
   49 8h02 
     8h12 
     6h20 
   58 6h43 
   90 3h51 

Doré jaune 88 3h13 
      8h59 

 

Temps entre la remise à l’eau et la détection des poissons 

Chez la barbotte brune, il y a eu un jour entre sa remise à l’eau et sa détection. Pour ce qui est 

de l’achigan à petite bouche (individu 11), 214 jours se sont écoulés entre sa remise à l’eau et sa 

détection. L’achigan à petite bouche 49 a eu 200 jours entre sa remise à l’eau et sa détection. 

Chez l’achigan à petite bouche (individu 58), il y a eu 215 jours entre sa remise à l’eau et sa 

détection. Le dernier achigan à petite bouche détecté, soit l’individu 90, a eu 1 jour entre sa remise 

à l’eau et sa détection. Chez le doré jaune, il y a eu 84 jours entre sa remise à l’eau et sa détection. 

Tous les poissons marqués en 2021 ont seulement été détectés en 2022. Tous les poissons 

marqués en 2022 ont été détectés dans un intervalle maximal de trois mois (Tableau 5). Il est 

intéressant de comprendre le temps écoulé entre la remise à l’eau et la détection afin d’établir le 

portrait des déplacements des poissons. L’attractivité des corridors migratoires est plus forte 

lorsque le temps entre la remise à l’eau et la détection des poissons est court. En effet, ces 

derniers ont un intérêt à vouloir traverser les corridors migratoires à la suite d’un moment de 

stress. 
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Tableau 5. Temps écoulé entre la remise à l’eau et la détection des poissons (n=6). 

3.1.2 Données de détection de la télémétrie acoustique 

Les hydrophones étaient en fonction du 9 juin 2022 au 20 décembre 2022. Les hydrophones 

ayant détectés le plus d’individus étaient situés en aval de la jetée. Tous les individus ont été 

détectés. 

3.2 Succès de franchissement des poissons dans les corridors migratoires 

3.2.1 Télémétrie RFID 

Des poissons marqués par un PIT-tag et détectés par les antennes RFID, aucun d’entre eux n’a 

réussi à franchir les corridors migratoires, malgré le fait qu’il y a eu quelques détections. 

Cependant, tous les individus détectés l’ont seulement été sur une antenne à une extrémité d’un 

seul corridor migratoire. 

3.2.2 Télémétrie acoustique 

La chronologie de résidence (exemple au tableau 6) a été utilisée pour déterminer le déplacement 

des poissons par rapport à la jetée et aux corridors migratoires. Le tableau 6 illustre la chronologie 

de résidence d’un achigan à petite bouche suivant sa première détection. L’intervalle utilisé entre 

chaque détection était de 15 minutes, les cases bleues représentent l’hydrophone avec le plus 

de détection pour le poisson en question, et les cases gris pâle représentent les autres 

hydrophones ayant eu des détections. La colonne grise correspond à la jetée et est présente pour 

séparer les hydrophones en aval (gauche) et en amont (droite). Par exemple, le 25 août 2022 à 

18h06, l’individu s’est déplacé de l’aval vers l’amont et a été détecté par les hydrophones 544 et 

518 du corridor migratoire 1. 

Espèce ID 
Date de remise 

à l’eau 

Date de la 
première 
détection 

Jours entre la 
remise à l’eau 
et la première 

détection 

Barbotte brune 91 2 juin 2022 3 juin 2022 1 

Achigan à petite bouche  11 
10 novembre 
2021 

12 juin 2022 214 

   49 
12 novembre 

2021 
31 mai 2022 200 

   58 
12 novembre 
2021 

15 juin 2022 215 

   90 2 juin 2022 3 juin 2022 1 

Doré jaune 88 2 juin 2022 25 août 2022 84 
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Tableau 6. Illustration de la chronologie de résidence d’un achigan à petite bouche (P181423). 

 

Le tableau 7 est un exemple pour le chevalier rouge des transitions effectuées aval-amont ou 

amont-aval. On retrouve la direction de déplacement du poisson (aval-amont ou amont-aval) et 

les informations sur son départ et son arrivée (date, heure et hydrophone de détection). Comme 

énoncé dans la section 2.2.5., les résultats de la triangulation ont cependant été peu concluants, 

alors, une autre approche robuste et courante a été utilisé, soit la résidence. À la suite de l’analyse 

de tous les déplacements des poissons avec les chroniques de résidence, il a été possible de 

déterminer (à l’aide des hydrophones) si le poisson était passé par le corridor migratoire 1 ou 2, 

s’il avait contourné la jetée, ou encore si son trajet était incertain. On attribuait le code C/2 aux 

trajets impossible à déterminer (« Contournement/2 » signifiait une certitude de seulement 50 % 

que le poisson ait contourné la jetée). Grâce à la figure 24, il a été possible de déterminer le trajet 

le plus plausible pour chaque individu. 
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Tableau 7. Exemple de l’analyse des transitions aval-amont des chevaliers rouges en 2022. 

« C/2 » signifie un contournement de la jetée ; « 1 » signifie corridor 1 et « imp » signifie impossible. 

 

Des deux corridors migratoires, seulement le corridor 1 a été utilisé par les poissons. Dans ce 

corridor, il y a eu 9 passages d’achigans à petite bouche, 2 passages de chevalier rouge et 1 

passage de doré jaune, tout individu confondu. Une majorité des poissons ont contourné la jetée, 

soit 15 détections achigans à petite bouche, 4 chevaliers blancs et 6 chevaliers rouges. Une 

grande proportion de trajets de poissons étaient impossibles à déterminer, et ce pour 12 

détections d’achigans à petite bouche, 4 chevaliers blancs et 1 chevalier rouge. Comme ces 

passages « C/2 » sont en fait des contournements, on estime que 78 % des passages ne sont 

pas passés par les corridors migratoires (Tableau 8). 

 

 

 

 

 

Poisson Direction 
Départ Arrivée 

Par où ? Certitude % 
Date Temps Hydrophone Date Temps Hydrophone 

137 Aval-Amont 
2022-10-

31 
19h12 540 

2022-10-
31 

19h27 533 C/2 50 

137 Amont-Aval 
2022-10-

31 
19h27 533 

2022-10-
31 

21h27 540 C/2 50 

137 Aval-Amont 
2022-11-

02 
11h27 540 

2022-11-
02 

11h42 533 C/2 50 

121 Aval 
2022-08-

17 
16h32 544 

2022-08-
17 

21h02 536 NA NA 

124 Aval-Amont 
2022-08-

25 
18h04 544 

2022-08-
25 

18h49 518 1 100 

125 Aval-Amont 
2022-08-

25 
18h17 544 

2022-08-
25 

18h47 518 1 100 

125 Amont-Aval 
2022-08-

29 
07h47 533 

2022-08-

29 
08h02 520 C/2 50 

131 Aval-Amont 
2022-08-

25 
18h49 544 

2022-08-

25 
19h04 538 C/2 50 

131 Amont-Aval 
2022-08-

27 
02h34 541 

2022-08-
27 

04h04 540 Imp 0 

131 Aval-Amont 
2022-11-

18 
22h04 540 

2022-11-

18 
22h19 533 Imp 0 
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Tableau 8. Sommaire de l’analyse de l’utilisation des corridors migratoires versus le contournement de la 
jetée en 2022. 

Espèce 
Corridor Contournement 

C/2 
1 2 C 

Achigan à petite bouche 9 0 15 12 

Chevalier blanc 0 0 4 4 

Chevalier rouge 2 0 6 1 

Doré jaune 1 0 0 0 

 

Dans la figure 24, les flèches de couleur représentent les trois chemins possibles que les 

poissons auraient pu emprunter pour faire le trajet amont-aval ou aval-amont. La flèche rouge à 

gauche représente la traversée du corridor migratoire 1, la flèche jaune au centre la traversée du 

corridor migratoire 2, et la flèche verte à droite le contournement de la jetée.  

 

Figure 24. Sommaire de l’analyse de l’utilisation des corridors migratoires versus le contournement de la 
jetée en 2022. La flèche rouge représente un déplacement dans le corridor migratoire 1, la 

flèche jaune un déplacement dans le corridor migratoire 2, et la flèche verte un 
contournement de la jetée. 

 

 

 

 



30 

4 DISCUSSION 

4.1 Attractivité des corridors migratoires par les poissons marqués 

4.1.1 Télémétrie RFID 

Dans ces expériences, il y a eu un très faible taux de détections avec la télémétrie RFID, soit 

seulement 6 individus détectés sur 138 individus marqués. Les seules espèces qui ont été 

détectées à une des antennes situées dans les corridors migratoires sont la barbotte brune, 

l’achigan à petite bouche et le doré jaune. La détection de ces individus est survenue 

majoritairement en aval du corridor migratoire 1, qui se retrouve le plus près du littoral. D’après 

Schlosser (1995), plusieurs espèces se déplacent près du littoral pour éviter les courants plus 

forts. 

La détection des individus s’est effectuée tôt le matin ou en soirée. Les heures de détection 

correspondent aux heures d’alimentation de plusieurs espèces de poissons dans les zones 

tempérées (Helfman, 1986), mais aussi à leurs pics d’activités (Bahr, 1977 ; Gerber et Haynes, 

1988 ; Peterson et Myhr, 1988 ; Bunt, 1999 ; Brown et al., 2009 ; Bernatchez et Giroux, 2012). 

Cependant, il se peut que les poissons aient été plus attirés par les corridors migratoires hors des 

heures de fonction du chantier de construction (Kynard, 1993), étant donné le bruit qu’effectuait 

les pelles mécaniques afin de démanteler les matériaux se trouvant dans la structure du pont 

Champlain. 

Les données démontrent que le printemps et l’été sont les saisons où les poissons sont plus 

enclins à franchir les corridors migratoires, puisque la majorité des détections ont été observées 

entre le mois de juin et de septembre. En Amérique du Nord, les déplacements pour la 

reproduction se font normalement en mai et juin (Bunt et al. 1999), ce qui coïncide avec les 

déplacements des poissons qui s’effectuent majoritairement au printemps (Barrett et Mallen-

Cooper, 2007). Quelques individus ont été détectés à plus d’une reprise, ce qui démontre une 

attirance pour les corridors migratoires. 

L’achigan à petite bouche est la seule espèce qui a été détectée à plus d’une reprise lors de 

l’étude. L’achigan à petite bouche est une espèce qui utilise les corridors migratoires et qui est 

curieuse de son environnement, les mouvements exploratoires sont alors communs (Bunt, 1999). 

Les détections des achigans à petite bouche ont culminé du 31 mai au 15 juin, ce qui concorde 

avec la période de reproduction au Québec (Brown et al., 2009 ; Bernatchez et Giroux, 2012), et 

aussi avec leur abondance et déplacement maximaux (Gerber et Haynes, 1988 ; Fresh et al., 
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2003). Bunt (1999) a aussi noté que l’utilisation des corridors migratoires survient la dernière 

semaine de mai et la première de juin. 

Afin d’améliorer l’attractivité des corridors migratoires, plusieurs changements peuvent être 

effectués. En effet, pour plusieurs espèces marquées, la vitesse du courant dans les corridors 

était trop forte pour augmenter leurs chances d’être attiré par ces derniers (Bunt, 1999; Brown et 

al., 2009; Hatry et al., 2014; Silva et al., 2015; Hatry et al., 2016). La vitesse d’écoulement dans 

les deux corridors migratoires ne dépassait pas 1,2 m/s (Lauzon, 2021). Cependant, toute espèce 

confondue, leur écoulement préférable aux déplacements ne dépasse pas 0,70 m/s. En effet, les 

Catostomidae préfèrent des vitesses d’écoulement entre 0,30-0,59 m/s (Aadland, 1993), les 

achigans à petite bouche de 0,30 cm/s (Aadland, 1993), et les dorés jaunes de moins de 0,30 m/s 

(Aadland, 1993). Ajouter plus de blocs métriques et de chicanes pourrait diminuer la vitesse 

d’écoulement dans les corridors migratoires, et ainsi rendre l’attractivité plus forte pour les 

espèces de poisson présente dans le fleuve.  

Deuxièmement, améliorer le protocole d’insertion des PIT-tag est crucial pour s’assurer qu’ils 

restent bien sous la peau de certains poissons (Gibbons et Andrews, 2004). En effet, quelques 

pertes ont été observé au moment de la remise à l’eau. Afin de remédier à cela, des périodes de 

formation, ainsi que l’utilisation d’une colle chirurgicale pourrait être à considérer. 

Troisièmement, améliorer l’emplacement et le fonctionnement des antennes est aussi important 

pour détecter les poissons passant dans les corridors migratoires. En effet, étant sur un chantier 

de construction, les antennes ont pu manquer d’efficacité à cause d’une proximité accrue à du 

métal (Greenberg et Giller, 2000; Aarestrup. 2003; Gibbons et Andrews, 2004). Cependant, les 

tests d’efficacité des antennes ont démontré que ces derniers détectaient les PIT-tags. De plus, 

une baisse du niveau d’eau dans les corridors (Connolly et al., 2008), une présence de champs 

électromagnétiques à la même fréquence que les tags (Bond et al., 2007 ; Connolly et al., 2008), 

une accumulation de débris de bois (Bunt, 1999 ; Bubb et al., 2002 ; Cucherousset et al., 2008) 

causé par la présence de la jetée, une présence de plusieurs poissons marqués devant la même 

antenne au même moment (Brannas et al. 1994; Castro-Santos et al., 1996 ; Greenberg et Giller, 

2000 ; Zydlewski et al., 2001 ; Aarestrup. 2003 ; Bond et al., 2007 ; Aymes et Rives, 2009) ou une 

orientation parallèle à l’antenne du tag (Zydlewski et al., 2001 ; Bond et al., 2007 ; Aymes et Rives, 

2009) sont tous des raisons pouvant expliquer le peu de données de détections. De plus, les 

antennes n’étaient pas exactement une en face de l’autre, il y avait donc un espace où les 

poissons pouvaient passer entre les antennes sans être détectés (Figure 25).  
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Figure 25. Exemple des antennes décalées dans un corridor migratoire. 

 

Quatrièmement, il se peut qu’il y ait eu des interactions agressives entre les poissons qui se 

retrouvent au même endroit du corridor (Armstrong et al. 1999), ce qui peut faire rebrousser 

chemin à plusieurs individus, et donc diminuer les détections aux antennes.  

Étant donné le faible nombre de détections, il n’est pas possible de tirer des conclusions sur 

l’attractivité des corridors migratoires. Il est seulement possible de conclure que certaines 

espèces ont été détectées, tandis que d’autres non.  

4.2 Succès de franchissement des poissons dans les corridors migratoires 

4.2.1 Télémétrie RFID  

Les quatre achigans à petite bouche, la barbotte brune, et le doré jaune détecté n’ont pas réussi 

à franchir avec succès le corridor migratoire. Chez le doré jaune, il est courant d’observer un 

faible taux de passage en amont, attribué probablement à un débit élevé de l’eau et à une 

turbulence importante (Bunt, 1999). Comme mentionné à la section 4.1.1., la vitesse 

d’écoulement de l’eau était trop forte pour le passage de cette espèce. De plus, la majorité des 

corridors sont ineffectifs pour le passage des dorés, comme énoncé dans Dexter et Ledet (1997). 

Selon Brown et al. (2009), les achigans à petite bouche ont une faible capacité à franchir des 

barrières à leurs déplacements d’aval vers l’amont. Encore une fois, les corridors migratoires 

existants ne sont pas bien adaptés pour cette espèce. Il y a malheureusement un manque 

d’informations sur les corridors migratoires et la barbotte brune. Cependant, l’étude de Mallen-
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Cooper et Brand (2007) dit que les chercheurs ont enregistré un très petit nombre de barbottes 

brunes dans leurs corridors migratoires.  

Il était difficile d’avoir une bonne représentation des espèces présentes dans le site d’étude, 

puisque la capture des poissons s’est effectuée tard dans la saison. Il se peut donc que plusieurs 

individus et espèces différentes non marqués aient traversé avec succès les corridors 

migratoires. Dans une étude ultérieure, il serait intéressant de marquer les poissons dès la fonte 

des glaces, et ce, jusqu’à la formation subséquente de ces derniers plus tard dans l’année. Par 

la suite, diminuer le stress engendré par la capture, le marquage et la remise à l’eau pourrait aider 

les poissons à franchir les corridors migratoires (Schreck et al., 2001 ; Mulcahy, 2003 ; AFS, 

2004 ; Cooke et al., 2005 ; Ross et Ross, 2008 ; Cooke et Hinch, 2013). En effet, à la suite de la 

capture et au marquage, les comportements varient largement d’une espèce à l’autre et aussi 

d’un individu à l’autre. Certains peuvent rester à proximité et d’autres peuvent partir à plusieurs 

kilomètres. 

Optimiser les corridors pour permettre à une plus grande diversité d’espèces de les franchir est 

une option intéressante. En effet, les espèces présentes ont des morphologies et des capacités 

de nage différentes. Concentrer les efforts d’étude afin de trouver des alternatives de corridors 

migratoires pour toutes les espèces de poissons effectuant des déplacements dans les cours 

d’eau est crucial. En effet, la majorité des études sur ce sujet se concentrent sur les salmonidés, 

et sont donc loin de la réalité rencontrée sur le terrain.  

Il se peut aussi que les poissons aient été découragés ou non motivés d’effectuer l’ascension du 

corridor (Haro et Kynard, 1997 ; Aerestrup et al. 2003 ; Parsley et al, 2007 ; Schilt, 2007 ; Calles 

et Greenberg, 2009 ; Castro-Santos et Haro, 2010 ; Bunt et al, 2011 ; Hatry et al., 2013) à cause 

d’une désorientation ou d’un manque de capacités physiques ; cela se nomme le « fallback » 

(Calles et Greenberg, 2009 ; McLaughlin et al., 2012).  

Il n’est pas possible d’établir une conclusion quant au succès de franchissement des corridors 

migratoires avec seulement la télémétrie RFID, puisqu’aucun poisson n’a été détecté sur deux 

paires d’antennes en un trajet. 

4.2.2 Télémétrie acoustique 

La triangulation a été peu fructueuse, à cause d’une faible profondeur de l’eau, mais aussi par un 

nombre d’hydrophones insuffisants pour effectuer la triangulation. En effet, il est nécessaire 

d’avoir des données de détections sur plus de trois hydrophones simultanément pour pouvoir 
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effectuer la triangulation. De plus, la faible profondeur a fait en sorte que les poissons n’ont pas 

été détectés par les hydrophones autant qu’espérés. 

Bien qu’il y ait eu peu de détections avec la télémétrie RFID, la télémétrie acoustique a pu fournir 

plus de résultats. En effet, il y a eu 54 déplacements répertoriés avec cette méthode, soit 12 

déplacements certains à travers le corridor migratoire 1, aucun déplacement à travers le corridor 

migratoire 2, 25 déplacements où les poissons ont contourné avec certitude la jetée, et 17 

déplacements où le trajet n’est pas certain. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer le faible nombre de passages enregistrés par les 

hydrophones dans les corridors migratoires. Premièrement, le bruit ambiant aurait pu masquer le 

signal des émetteurs près des corridors migratoires (Casto-Yerty et Bettoli, 2009). En effet, la 

jetée avait beaucoup de bruit ambiant, à cause de la machinerie lourde qui circulait dessus. De 

plus, les pelles mécaniques auraient pu causer des vibrations dans l’eau ambiante. En effet, ces 

dernières donnaient des coups sur les débris de l’ancien pont afin de les casser en plus petits 

morceaux. Il serait intéressant dans une étude ultérieure de prendre en compte cette variable 

pour mieux expliquer les résultats obtenus. Bien que le but du présent projet était d’évaluer la 

performance des corridors migratoires à travers une jetée, plusieurs études par le passé ont 

déterminé qu’il est important de déposer les hydrophones à des endroits calmes (Clements et al., 

2005), donc pas à proximité de chantiers de construction. De plus, il se peut qu’avec le fort 

courant, des obstructions aient diminué l’efficacité des hydrophones (Clements et al., 2005). Cela 

peut aussi être le cas à cause de la jetée elle-même, des chicanes, ou bien des blocs de grande 

dimension. Des vidéos ont révélé que les poissons étudiés par Bunt (1999) choisissent les 

itinéraires présentant le moins de résistance. Étant donné cela, il est possible que les poissons 

aient contourné les corridors pour faciliter leurs déplacements. 

Il est possible de conclure que les poissons se sont plus déplacés en contournant la jetée qu’en 

traversant les corridors migratoires. Étant donné le peu de documentation disponible sur les 

capacités de nage des différentes espèces présentes dans la portion fluviale du Saint-Laurent, il 

serait intéressant de concentrer les études futures sur cet aspect.  
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5 CONCLUSION  

En conclusion, les différentes méthodes de télémétrie utilisées lors de l’étude confirment que les 

déplacements des poissons ont été modifiés avec la déconstruction du pont Champlain. En effet, 

la jetée a eu l’effet d’une barrière contre le déplacement de ces derniers. Les poissons optaient 

soit pour un contournement de la jetée ou rebroussaient chemin vers l’aval. Plusieurs études 

quantifiant l’effet des jetées de construction sur l’habitat des poissons concluent qu’elles ont un 

effet négatif puisque l’habitat qu’elles procurent est sous-optimal pour la croissance et les 

déplacements. En effet, la diversité des espèces est moindre que dans les habitats naturels sans 

jetée, les poissons se nourrissent moins ou aucunement et les déplacements sont retardés (Able 

et al., 1998 ; 1999 ; Munsch et al., 2014). 

L’attractivité des corridors migratoires était faible, cela est probablement dû aux conditions 

hydriques qui n’étaient pas optimales pour les espèces présentes. Le succès de franchissement 

des corridors migratoires était aussi faible, et cela était probablement dû au fait qu’il était plus 

simple pour les poissons de contourner la jetée, puisqu’il y avait moins de résistance.  

Des études sur les capacités de nage des poissons, sur leurs préférences d’habitat ainsi que des 

études portant sur l’effet des jetées sur le déplacement des poissons seraient importantes à 

effectuer pour de futurs projets semblables à celui-ci. 
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